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Precisions juridiques épargne salariale en agriculture
Question écrite n° 15518

Texte de la question

M. David Taupiac interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les conditions d'accès des chefs d'exploitation ou d'entreprise relevant du régime agricole aux
dispositifs d'épargne salariale et plus particulièrement au plan d'épargne d'entreprise (PEE). Depuis la réforme
issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des entreprises, les
dispositions du code du travail permettent aux chefs d'entreprise de bénéficier des dispositifs d'intéressement et
d'épargne salariale lorsque l'entreprise a employé au moins un salarié en moyenne au cours des douze mois de
l'année civile précédente. Toutefois, il apparaît qu'en pratique certains organismes gestionnaires continuent,
dans le secteur agricole, de retenir une condition d'emploi salarié appréciée sur une durée minimale de six mois,
en se fondant sur des documents doctrinaux ou guides antérieurs à cette réforme. Cette divergence
d'interprétation est source d'insécurité juridique pour les exploitants agricoles, leurs conseils et les organismes
gestionnaires des dispositifs d'épargne salariale. Dans ce contexte, M. le député souhaiterait savoir les actions
qu'elle envisage afin de préciser si, pour les entreprises relevant du régime agricole, la condition permettant au
chef d'entreprise de bénéficier d'un plan d'épargne salariale doit être appréciée au regard de l'emploi d'au moins
un salarié en moyenne sur les douze mois de l'année civile précédente ; si une condition d'emploi salarié
appréciée sur une durée de six mois conserve encore un fondement juridique applicable dans le secteur agricole
; si des documents doctrinaux ou guides antérieurs à la loi PACTE peuvent encore être utilement invoqués
lorsqu'ils apparaissent contraires à la doctrine administrative actualisée et, enfin, si le Gouvernement envisage
de clarifier expressément ce point afin de sécuriser les pratiques des exploitants agricoles et des organismes
gestionnaires.
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